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CONV 265/02 
 
 

  WG IV 10 
 
ORDRE DU JOUR 
Réunion: Groupe de travail sur les parlements nationaux 
Date: Jeudi 19 septembre 2002, de 11 h 00 à 18 h 30 (de 11h 00 à 13 h 00 et de 14 h 30 

à 18 h 30) 
 
I. ORDRE DU JOUR 
 
1. Systèmes nationaux de contrôle - Éventuelles mesures au niveau européen (matin) 

(suite des travaux du 11 septembre 2002) 
 

– Quelles sont les mesures que le groupe estime appropriées au niveau européen en vue 
d'encourager les améliorations des systèmes nationaux de contrôle (modification du 
protocole du traité d'Amsterdam sur le rôle des parlements nationaux, nouvelles 
modifications du protocole ou du traité; échange de bonnes pratiques, étalonnage des 
performances, recommandations)? 

 
 Présentation par M. Michel Barnier, membre de la Commission, représentant de la 

Commission à la Convention: 
 
 Mise en œuvre du protocole du traité d'Amsterdam sur le rôle des parlements nationaux dans 

l'Union européenne (voir document de travail 9 du 12 juillet 2002) 
 
2. Mécanismes multilatéraux/interinstitutionnels pour la participation des parlements 

nationaux (après-midi) 
 
 – Quels sont les mécanismes que le groupe estime appropriés au niveau européen en vue 

d'assurer la participation des parlements nationaux et quel devrait être leur rôle 
(y compris le rôle, le fonctionnement et l'avenir de la COSAC ainsi que le rôle et le 
fonctionnement d'un "Congrès")? 

 
3. Divers 
 
II. La réunion se tiendra dans le bâtiment Charlemagne (CHAR), rue de la Loi 170, salle de 

réunion S4, de 11 h 00 à 18 h 30 (de 11h 00 à 13 h 00 et de 14 h 30 à 18 h 30). 
 
III. Nous invitons les membres qui n'auraient pas encore confirmé le nom et l'adresse électronique 

de l'assistant qui les accompagnera aux réunions, à communiquer ces données à 
Mme Verena Schubert (verena.schubert@consilium.eu.int). 
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